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1. Caractéristiques techniques du service 
 

1.1. Présentation du territoire desservi 

 

Le service est géré au niveau communal. 

• Nom de la collectivité : BEYNAC ET CAZENAC 

 

• Caractéristiques : commune 

 

• Compétences liées au service : 

  Oui Non 

 

Collecte ☒ ☐ 

Transport ☒ ☐ 

Dépollution ☒ ☐ 

Contrôle de raccordement ☒ ☐ 

Elimination des boues produites ☒ ☐ 

Et à la demande des propriétaires : 

Les travaux de mise en conformité de la 

partie privative du branchement 
☒ ☐ 

Les travaux de suppression ou 

d’obturation des fosses 
☒ ☐ 

 

• Territoire desservi : Le bourg, Cambredon, Le Port, La Balme, Crobique, Le Capeyrou, La Grange 

  

 

Existence d’un zonage ☒ Oui    date d’approbation1* : 23/09/2002 ☐ Non  

Existence d’un règlement de service ☐ Oui     date d’approbation* :  ☒ Non  

 

1.2. Mode de gestion du service 

 

 

Le service est exploité : 

 

☒ en régie 

 

☐ par une compagnie fermière 

  

                                                           

1Assemblée délibérante 

 

AR Prefecture

024-212400402-20220906-2022_70A-DE
Reçu le 13/09/2022
Publié le 13/09/2022



5 

 

1.3. Estimation de la population desservie (D201.1) 

 

Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – 

domiciliée dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d'assainissement collectif 

sur laquelle elle est ou peut être raccordée. 

 

Le nombre d’habitants desservis correspond au nombre d’abonnés desservis en assainissement collectif 

multiplié par le nombre moyen d’habitant par foyer. 

 

Le nombre d'habitants par foyer est fourni par les dernières données INSEE de la commune. 

 

La densité linéaire correspond au nombre d’abonnés desservis divisé par le linéaire de réseau (en km). 

 

Au 31/12/2021

Nombre d’abonnés desserv is 203

Nombre d’habitants par foyer (dernier recensement 

Insee)
1,67

Nombre d’habitants desserv is 339

Linéaire de réseau gravitaire (km) inconnu

Densité linéaire (ab/km) -  

 

1.4. Nombre d’abonnés facturés 

 

Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution 

de l’eau d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

 

La commune de BEYNAC ET CAZENAC est Maître d’ouvrage sur le système d’assainissement desservant 

son territoire. 

Les services publics d’assainissement collectif de BEYNAC ET CAZENAC compte 171 abonnés au 

31/12/2021 (abonnés ayant fait l’office d’une facturation au 31/12/2021 pour l’assainissement collectif, 

ce qui ne concerne pas les compteurs fermés par exemple). 

La répartition des abonnés est la suivante : 

171 0 171

Nombre d'abonnés 

domestiques ou 

assimilés au 

31/12/2021

Nombre total 

d'abonnés au 

31/12/2021

Nombre d'abonnés 

non domestiques au 

31/12/2021

 

 

2018 2019 2020 2021

175 176 179 171

Evolution du 

nombre 

d’abonnés
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1.5. Volumes facturés 

 

Total des volumes facturés durant l'exercice (en m
3
)

19 995
 

L’assiette de facturation est représentée par la consommation d’eau potable. 

 

2018 2019 2020 2021

22 584 34 845 23 540 19 995

Evolution des 

volumes facturés 

(m3)annuellement
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1.6. Détail des imports et des exports 
 

Il n’y a pas eu d’import et d’export d’effluent. Le système d’assainissement ne traite que les eaux usées 

de la commune. 

 

1.7. Autorisations de déversements d’effluents non domestiques (D202.0) 

 

Il n’y a pas d’arrêtés autorisant le déversement d’eaux usées non-domestiques signés par la collectivité 

responsable du service de collecte des eaux usées en application et conformément aux dispositions de 

l’article L1331-10 du Code de la santé publique, en lien avec le fait qu’il n’y a pas d’abonnés non 

domestiques déversant dans le réseau d’assainissement. 

 

1.8. Linéaire de réseau de collecte ou transfert 

 

Le réseau de collecte est entièrement gravitaire. La longueur de ce dernier n’est pas connue. Pour cela, 

il sera nécessaire de numériser les différents plans de recollement en format papier que possède la 

collectivité. En fin de réseau, un poste de relevage général permet de transférer l’intégralité des eaux 

collectées vers la station d’épuration. Ce dernier est équipé de deux pompes de relevage étalonnées à 

15 m3/h chacune, qui fonctionnent en alternance. Un trop plein est présent, mais qui n’est pas réellement 

fonctionnel (la sortie vers le ruisseau n’a pas été retrouvée). Cependant, il est suspecté que ce dernier 

apporte toutefois quelques eaux claires dans le poste quand le cours d’eau est en crue. 

 

1.9. Ouvrages d’épuration des eaux usées 

 

Le service gère une Station de Traitement des Eaux Usées (STEU) qui assure le traitement des eaux usées. 

La station (filière Boues activées) a été mise en service en 1996. Son code Sandre est le 0524040V001. La 

capacité nominale de la station est de 1140 EH (68,4 kg de DBO5 par jour). 

 

 

Synoptique de la station 

  

Canal sortie

Silo

Bassin d'aération

Poste de recirculation

Entrée EAU Sortie EAU

Sortie DO

Local d'exploitation

Dégrilleur
Poste de relèvement

Sortie BOUE

DO

Lagune de finition 1 Lagune de finition 2

EntréeA3
A4

A6

Sortie

Analyses boues

ClarificateurDessableur /  Dégraisseur
Degazeur
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Plan de situation 
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1.10. Quantités de boues issues des ouvrages d’épuration (D203.0) 

 

1.10.1. Quantités de boues produites par les ouvrages d’épuration 

 

Les boues activées sont une filière de traitement à bactéries libres. Ces dernières « consomment 

la pollution » apportée par les effluents bruts, en y puisant des molécules organiques pour alimenter 

énergétiquement leurs métabolismes. Ces bactéries oxydent ainsi la matière organique pour leur 

processus de croissance bactérienne, ce qui conduit au fil du temps à une augmentation du taux de 

boues dans le système. C’est pourquoi il faut régulièrement effectuer des extractions de boues, ces 

dernières étant stockées dans le silo jusqu’à leurs prochains épandages sur des terrains agricoles.  

 

Quantité de boues produites durant l’exercice (en t MS)

3,77
 

 

1.10.2. Quantités de boues évacuées par les ouvrages d’épuration 

 

Une fois que le silo à boues est rempli, il faut vider ce dernier vers une filière de valorisation de ces 

déchets. Sur cette station, un plan d’épandage (réactualisé en 2017) permet d’épandre les boues 

stockées sur des parcelles agricoles alentours.  

 

Quantité de boues évacuées durant l’exercice (en t MS)

4,91
 

 

1.11. Synthèse de fonctionnement du système d’assainissement pour l’année 2021 

 

1.11.1. Système de collecte 

 

Le réseau de collecte est sensible aux eaux claires parasites, aussi bien permanentes que 

météoriques. Début 2018, un pré-diagnostic réalisé par le SATESE avait mis en avant ces problématiques 

par le biais de mesures hydrauliques effectuées sur plusieurs semaines. Celle-ci a permis de mettre en 

évidence la sensibilité du réseau aux intrusions d’eaux claires parasites, et la nécessité d’approfondir la 

connaissance du réseau par la réalisation d’un diagnostic complet du système de collecte des eaux 

usées. 

Le poste de relevage principal est parfaitement fonctionnel. Un ancien trop-plein de ce dernier, 

aujourd’hui non fonctionnel, serait également à condamner définitivement.  

La station reçoit en moyenne 68,1 m3/j soit 38 % de la capacité nominale.  

 

1.11.2. Station d’épuration 

 

Deux mesures d’autosurveillance ont été réalisées en 2021. Dans les deux cas, l’eau traitée, 

prélevée en sortie de clarificateur, avant les lagunes de finition, est d’excellente qualité. Les rendements 

épuratoires sont bons sur l’ensemble des paramètres. 
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Le premier bilan, effectué début mai, a mis en évidence une charge polluante organique faible 

comprise entre 120 et 150 équivalents habitants, soit entre 10 et 15% de la capacité nominale de la 

station. 

Mis à part le pic de pollution collectée durant l’été, la quantité d’effluents à traiter est moindre le 

restant de l’année, et souvent dilué durant les épisodes pluvieux et/ou de nappes hautes. 

Les réglages des équipements, l’exploitation et le remplissage du cahier d’exploitation sont 

régulièrement réalisés. 

La station est également équipée de lagunes de finitions, qui permettent d’affiner le traitement (et 

plus particulièrement du point de vue de la bactériologie) et éventuellement servir de sécurité en cas 

d’une éventuelle panne de la station. 

 

1.11.3. Boues et sous-produits de l’assainissement 

 

En 2021, 150 kg de refus de dégrillage ont été retirés (en ordure ménagères), ainsi que 10 tonnes 

de sables et 1,35 tonne de graisses. 

 

Production de boues théorique (kg de MS) :   4 000 à 4 900 

Production de boues réelle (kg de MS) :   3 770 

Ecart (%) :   Entre 6 % et 23 % 

 

La production de boues théorique annuelle est calculée à partir des bilans pollution réalisés en 

2021, 2020 et 2019. 

Cependant, il faut prendre ces chiffres avec prudence, car la charge polluante collectée en 

dehors de la période estivale stricte est difficilement appréhendable (du fait de l’intrusion d’eau claire 

parasite, des variations de charge saisonnière…). 

Un épandage des boues chaulées a été réalisé. 4,9 tonnes de boues ont ainsi pu être valorisées sur 

des terrains agricoles (152 m³ à 3,23% de siccité). La Chambre d’Agriculture assure le suivi des épandages. 

L’autonomie de stockage du silo à boues est estimée à environ 19 mois (avec une hypothèse sur 

la siccité des boues au sein de l’ouvrage de 32 g/L – Donnée de la chambre d’agriculture).  
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2. Tarification de l’assainissement et recettes du service 
 

2.1. Modalités de tarification 

 

La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné 

et inclue une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement). 

 

Les tarifs applicables en 2021 sont les suivants : 

Participation pour le financement de 

l'Assainissement Collectif (PFAC)(1) 
Non adoptée  

Participation aux frais de branchement Non adoptée 

Sanction financière pour non 

raccordement à l’assainissement 

collectif 

Non adoptée 

(1) Cette participation, créée par l'article 30 de la loi de finances rectificative pour 2012 n° 2012-354 du 14 mars 2012, 

correspond à l’ancienne Participation pour le Raccordement au Réseau d'Assainissement (PRRA), initialement 

Participation pour Raccordement à l’Egout (PRE) 

 

 

Tarifs Année 2021

Abonnement (1) 94,00

Prix au m³ 0,79

Taux de TVA (%) 
(2) 10

Modernisation des réseaux de

collecte (Agence de l’Eau)   (€/m
3
)

0,25

VNF rejet (€/m
3
) 0,00

Autre (€/m
3
) : 0,00

Redevances (€ HT)

Part de la collectivité

Part fixe (€ HT/an)

Part proportionnelle (€ HT/m3)

Taxes et redevances

Taxes

 

 

(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture annuelle. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les services en régie et obligatoire en cas de délégation 

de service public. Le service de l’assainissement de la collectivité est ici assujetti à la TVA. 

 

La délibération fixant les différents tarifs pour l’exercice est la suivante : 

➢ Délibération du 30/09/2009 fixant les tarifs du service d’assainissement collectif 
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2.2. Facture d’assainissement type (D204.0) 

 

Les tarifs applicables au 01/01/2021 et au 01/01/22 pour une consommation d’un ménage de référence 

selon l’INSEE (120 m3/an) sont :  

Facture type assainissement Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en %

Part fixe (€ HT/an) 94,00 94,00 0,00%

Part proportionnelle (€ HT/m
3
) 0,79 0,79 0,00%

Montant HT de la facture de 120 m
3 

revenant à la collectiv ité
188,80 188,80 0,00%

Redevance de modernisation des

réseaux de collecte (Agence de l’Eau)
30,00 30,00 0,00%

VNF Rejet : 0,00 0,00 0,00%

TVA 21,88 21,88 0,00%

Montant des taxes et redevances pour

120 m
3 

51,88 51,88 0,00%

Total 240,68 240,68 0,00%

Prix TTC au m
3 2,01 2,01 0,00%

Part de la collectivité 

Taxes et redevances

 

 

Le service est assujetti à la TVA.  

 

La facturation est effectuée avec une fréquence : 

 

 

annuelle ☐ 

Semestrielle ☒ 

trimestrielle ☐ 

quadrimestrielle ☐ 

 

 

 

2018 2019 2020 2021

2,01 2,01 2,01 2,01

Evolution du prix de l’eau TTC au 

m
3
 (part assainissement)
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2.3. Facture d’eau type (assainissement collectif et eau potable) 

 

Les tarif applicables au 01/01/2021 et au 01/01/22 pour une consommation d’un ménage de référence 

selon l’INSEE (120 m3/an) sont : 

Facture type assainissement et eau 

potable 
Au 01/01/2021 en € Au 01/01/2022 en € Variation en %

Part fixe annuelle 113,51 114,70 1,03%

Part proportionnelle 172,44 174,24 1,03%

Part fixe annuelle 94,00 94,00 0,00%

Part proportionnelle 94,80 94,80 0,00%

Redevance de préservation de la 

ressource en eau (Agence de l’Eau)
11,28 10,19 -10,72%

Redevance de lutte contre la pollution 

(Agence de l’Eau)
39,60 39,60 0,00%

Redevance Protection du point de 

prélèvement (SMDE)
0,00 0,00 #DIV/0!

Redevance de modernisation des 

réseaux de collecte (Agence de l’Eau)
30,00 30,00 0,00%

VNF Rejet : 0,00 0,00 0,00%

TVA eau potable (5,5%) 18,53 18,63 0,00%

TVA assainissement collectif (10%) 21,88 21,88 0,00%

Montant des taxes et redevances pour  

120 m
3 

121,29 120,30 0,00%

Total € TTC 596,04 598,03 0,33%

Prix TTC au m
3 4,97 4,98 0,33%

Production d’eau potable 

Collecte et traitement des eaux usées

Taxes et redevances

 

 

Les services d’eau potable et d’assainissement collectif sont assujettis à la TVA. 

 

La facturation est effectuée avec une fréquence : 

 

annuelle ☐ 

Semestrielle ☒ 

trimestrielle ☐ 

quadrimestrielle ☐ 

 

2018 2019 2020 2021

4,90 4,92 4,94 4,97

Evolution du prix de l’eau TTC au 

m
3
 (assainissement et eau 

potable)  
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4,84

4,86

4,88

4,90

4,92

4,94

4,96

4,98

5,00

2018 2019 2020 2021 2022

Evolution annuelle du prix de l'eau TTC au m3

(part assainissement et eau potable)

 

 

2.4. Recettes 

 

Type de recette Exercice 2021

Redevance eaux usées usage domestique 

(compte administratif 2021) *

Redevance modernisation des réseaux 0,00

Participation assainissement collectif 0,00

Prime Agence de l'Eau 5 028,00

Autres prestations de serv ice 0,00

Autres recettes (reprises de subventions) 0,00

Total des recettes* 34 498,09

29 470,09

 

 

*SOGEDO effectue la prestation de facturation et de recouvrement des paiements. La facturation est 

effectuée par semestre. Les versements d’acomptes conduisent à une différence entre les titres de 

recettes émis et les recettes indiquées sur le compte administratif de la collectivité. 
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3. Indicateurs de performances 
 

3.1. Taux de desserte par le réseau d’assainissement collectif (P201.1) 

 

Cet indicateur est le ratio entre le nombre d’abonnés desservis par le réseau d’assainissement collectif 

et le nombre d’abonnés potentiels. 

 

Le taux de desserte par les réseaux d’eaux usées est de 100 % (203 abonnés desservis sur 203 abonnés 

potentiels). 

 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux (P202.2B) 

 

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées a évolué 

en 2013 (indice modifié par l’arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été 

définies, les valeurs d’indice affichées à partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles 

des exercices précédents. 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service 

dispose du descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées mentionné à 

l’article D 2224-5-1 du code général des collectivités territoriales. 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 100 pour les services n'ayant pas la mission de 

distribution). 

La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites 

ci-dessous et avec les conditions suivantes : 

· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des 

plans de réseaux (partie A) sont acquis. 

· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 

comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux 

(parties A + B) sont acquis. 
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Points Potentiels Valeur 

Nombre 

de points 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  

(15 points) 

VP.250 - Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des 

ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs d’orage, ...) et 

les points d'autosurveillance du réseau 

oui : 10 points 

non : 0 point 
oui 10 

VP.251 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 

moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, 

réhabilitations et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, 

la mise à jour est considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 

non : 0 point 
oui 5 

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 

(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.252 - Existence d’un inventaire des réseaux avec mention, pour tous 

les tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de 

l’ouvrage et de la précision des informations cartographiques 
0 à 15 points sous 

conditions (1) 

non 

0 VP.254 - Procédure de mise à jour des plans intégrant la mise à jour de 

l’inventaire des réseaux 
non 

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 

réseaux mentionne les matériaux et diamètres 
0% 

VP.255 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 

réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 

conditions (2) 
0% 0 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 

(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des 

réseaux mentionne l'altimétrie 

0 à 15 points sous 

conditions (3) 
0% 0 

VP.257  Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, 

refoulement, déversoirs d'orage, ...) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
non 0 

VP.258  Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des 

équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte 

et de transport des eaux usées (en l'absence de modifications, la mise 

à jour est considérée comme effectuée) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
non 0 

VP.259 - Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou 

l'inventaire des réseaux (4) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
non 0 

VP.260 - Localisation des interventions et travaux réalisés (curage 

curatif, désobstruction, réhabilitation, renouvellement, ...) pour chaque 

tronçon de réseau 

oui : 10 points 

non : 0 point 
non 0 

VP.261 - Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel 

d’inspection et d'auscultation du réseau assorti d'un document de suivi 

contenant les dates des inspections et les réparations ou travaux qui en 

résultent 

oui : 10 points 

non : 0 point 
non 0 

VP.262 - Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de 

renouvellement (programme détaillé assorti d’un estimatif portant sur 

au moins 3 ans) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
non 0 

TOTAL (indicateur P202.2B) 120 - 15 
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3.3. Conformité de la collecte des effluents (P203.3) 

(réseau collectant une charge > 2000EH) 

Sans objet 

 

3.4. Conformité des équipements des stations de traitement des eaux usées (P204.3) 

(uniquement pour les STEU d’une capacité >2000EH) 

Sans objet 

 

3.5. Conformité de la performance des ouvrages d’épuration (P205.3) 

(uniquement pour les STEU d’une capacité> 2000EH) 

Sans objet 

 

3.6. Taux de boues évacuées selon les filières conformes à la réglementation (P206.3) 

 

L’ensemble des boues a été évacuée conformément à la réglementation. L’indicateur est donc de 100 

%. 

 

3.7. Taux de débordement dans les locaux des usagers (P251.1) 

 

A la connaissance de la collectivité, il n’y a pas eu de débordements d’effluent dans les locaux des 

usagers en 2021. L’indicateur est donc de 0. 

 

3.8. Points noirs du réseau de collecte (P252.2) 

 

L’indicateur ne recense que les secteurs nécessitant au moins deux interventions par an.  

Il y a eu 1 point noir sur ce système d’assainissement (Deux nettoyages ont eu lieu en 2021 le long de la 

RD de l'hôtel du château jusqu'à l'école). L’indicateur P252.2 n’est toutefois pas calculable en l’absence 

d’information sur le linéaire total de réseau. 

 

3.9. Taux moyen de renouvellement des canalisations ces cinq dernières années 

(P253.2) 

 

Il n’y a pas eu de renouvellement de canalisations ces dernières années. L’indicateur P252.2 donc est de 

0. 

 

3.10. Conformité des performances des équipement d’épuration (P254.3) 

 

Sans objet 
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3.11. Indice de connaissance des rejets au milieu naturel (P255.3) 

 

Sans objet 

 

3.12. Durée d’extinction de la dette de la collectivité (P256.2) 

 

L’encours de la dette au 31/12/2021 est de 0,00 €.  

D’après le compte administratif, les recettes réelles sont de 34 498,09 €. Les dépenses réelles sont de 26 

401,92 €. L’épargne brute est donc de 8096,17 €.  

La durée d’extinction de la dette présente le nombre théorique d’années nécessaires à la collectivité 

pour rembourser la dette résultant des emprunts contractés pour financer les investissements nécessaires 

au bon fonctionnement du service d’assainissement. Celle-ci est donc nulle puisqu’il n’y a plus d’emprunt 

en cours. 

 

3.13. Taux d’impayés sur les factures de l’année précédente (P257.0) 

 

Le montant TTC des impayés au titre de l’année 2020, au 31/12/2021 est de 1 502,55 €. Le montant TTC 

des factures émises en 2020 est de 38 537,85 €. Le taux d’impayés sur cette année est donc de 3,90 %. 

 

3.14. Taux de réclamations (P258.1) 

 

En 2021 il n’y a pas eu de réclamations de la part des usagers. L’indicateur est donc de 0. 
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4. Financement des investissements 
 

4.1. Montant financiers 

 

Exercice 2021

Montant financiers HT des travaux engagés pendant le dernier

exercice budgétaire en €
0,00

Montant des subventions en € 0,00

Montant des contributions du budget général en € 0,00
 

 

4.2. Etat de la dette du service 

 

L’état de la dette au 31 décembre fait apparaître les valeurs suivantes : 

 Exercice 2021 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 0,00 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 0,00 

en intérêts 0,00 

 

Evolution de l'encours 

de la dette (€ HT) 

2018 2019 2020 2021 

0 0 0 0 

 

4.3. Amortissements 

 

Pour l'exercice 2021, la dotation aux amortissements pour les travaux (dépense d’exploitation et recette 

d’investissement) a été de 16 159,00 €.  

La dotation aux amortissements pour les subventions (dépense d’investissement et recette d’exploitation) 

est de 14 751,00 €. 

 

4.4. Présentation des projets à l’étude en vue d’améliorer la qualité du service à 

l’usager et les performances environnementales du service et montant 

prévisionnel des travaux 

 

Projets à l'étude Montants prévisionnels en € 

/ / 
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4.5. Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés par l’assemblée 

délibérante au cours du dernier exercice 

 

Programmes pluriannuels de travaux adoptés Année prévisionnelle de réalisation Montants prévisionnels en € 

/ / / 

 

5. Action de solidarité et de coopération décentralisée dans le 

domaine de l’eau 
 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 

 

Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. Entrent en ligne de compte :  

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 

du Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 

personnes en difficulté,  

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante 

de la collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL).  

En 2021, il n’y a pas eu d’abandon de créance à caractère social, ou de versements à un fonds de 

solidarité. La valeur de l’indicateur P207.0 est donc de 0. 

 

5.2. Opérations de coopérations décentralisées 

 

Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code général 

des collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des 

conventions avec des autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au 

développement.  

Il n’y a pas d’opérations de coopération décentralisée au niveau du service d’assainissement de la 

collectivité. 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 
 

 

Thème Type Code Libellé Valeur 2021

Abonnés Descriptif D201.0
Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau de 

collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif (habitants)
339

Réseau Descriptif D202.0

Nombre d’autorisations de déversement d’effluents 

d’établissements industriels au réseau de collecte des eaux 

usées

0

Boue Descriptif D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration (t de MS) 4,91

Abonnés Descriptif D204.0 Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ (€) 2,01

Abonnés Performance P201.1
Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées 

(%)
100

Réseau Performance P202.2B
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 

réseaux de collecte des eaux usées (pts)
Sans objet

Collecte Performance P203.3

Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions 

définies aux prescriptions nationales issues de la directive ERU 

(%)

Sans objet

Epuration Performance P204.3
Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions 

nationales issues de la directive ERU (%)
Sans objet

Epuration Performance P205.3

Conformité de la performance des ouvrages d’épuration du 

service aux prescriptions nationales issues de la directive ERU 

(%)

Sans objet

Boue Performance P206.3
Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées 

selon des filières conformes à la réglementation (%)
100

Gestion 

financière
Performance P207.0

Montant des abandons de créance ou des versements à un 

fonds de solidarité (€/m3)
0,00

Abonnés Performance P251.1
Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagers 

(‰)
0,00

Réseau Performance P252.2
Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des 

interventions fréquentes de curage par 100 km de réseau
non calculable

Réseau Performance P253.2
Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des 

eaux usées (%)
0,00

Epuration Performance P254.3
Conformité des performances des équipements d’épuration 

au regard des prescriptions de l’acte individuel (%)
Sans objet

Collecte Performance P255.3
Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les 

réseaux de collecte des eaux usées (pts)
Sans objet

Gestion 

financière
Performance P256.2 Durée d’extinction de la dette de la collectivité (ans) 0

Gestion 

financière
Performance P257.0

Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente 

(%)
3,90

Abonnés Performance P258.1 Taux de réclamations (‰) 0,00
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ANNEXE 1 : ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 
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ANNEXE 2 : DELIBERATION TARIFS ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
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ANNEXE 3 : RAPPORT ANNUEL 2021 
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ANNEXE 4 : NOTE D’INFORMATION AGENCE DE L’EAU 
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